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OAP ÑO02 : Vaour ² Loisirs  ................................................................................................. 60 
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LES ORIENTATIONS DõAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION : CADRE 

REGLEMENTAIRE 

Les Orientations d Amĉnagement et de Programmation (OAP) constituent un vĉritable 

outil prĉ-opĉrationnel pour un territoire. Suite ā la dĉfinition des enjeux communaux 

identifiĉs par le diagnostic et prĉcisĉs par le Projet d Amĉnagement et de Dĉveloppement 

Durables (PADD), les OAP permettent d ĉtablir un vĉritable programme d amĉnagement 

pour l intercommunalitĉ et visent ainsi ā rĉpondre ā ses diffĉrents objectifs.  

 

L article L151-7 du Code de l Urbanisme prĉcise les finalitĉs des OAP : 

­ Les orientations d'amĉnagement et de programmation peuvent notamment : 

1̃ Dĉfinir les actions et opĉrations nĉcessaires pour mettre en valeur l'environnement, 

notamment les continuitĉs ĉcologiques, les paysages, les entrĉes de villes et le 

patrimoine, lutter contre l'insalubritĉ, permettre le renouvellement urbain et assurer le 

dĉveloppement de la commune ; 

2̃ Favoriser la mixitĉ fonctionnelle en prĉvoyant qu'en cas de rĉalisation d'opĉrations 

d'amĉnagement, de construction ou de rĉhabilitation un pourcentage de ces opĉrations 

est destinĉ ā la rĉalisation de commerces ; 

3̃ Comporter un ĉchĉancier prĉvisionnel de l'ouverture ā l'urbanisation des zones ā 

urbaniser et de la rĉalisation des ĉquipements correspondants ; 

4̃ Porter sur des quartiers ou des secteurs ā mettre en valeur, rĉhabiliter, restructurer 

ou amĉnager ; 

5̃ Prendre la forme de schĉmas d'amĉnagement et prĉciser les principales 

caractĉristiques des voies et espaces publics ; 

6̃ Adapter la dĉlimitation des pĉrimĈtres, en fonction de la qualitĉ de la desserte, oĘ 

s'applique le plafonnement ā proximitĉ des transports prĉvu aux articles L. 151-35 et L. 

151-36 ; 

7̃ Dĉfinir les actions et opĉrations nĉcessaires pour protĉger les franges urbaines et 

rurales. Elles peuvent dĉfinir les conditions dans lesquelles les projets de construction et 

d'amĉnagement situĉs en limite d'un espace agricole intĈgrent un espace de transition 

vĉgĉtalisĉ non artificialisĉ entre les espaces agricoles et les espaces urbanisĉs, ainsi que 

la localisation prĉfĉrentielle de cet espace de transition. » 

La Loi ñ 2010-788 du 12/07/10 ­ portant engagement national pour l  environnement  » 

a rendu les OAP obligatoires dans les zones de d ĉveloppement dĉfinies par une 

commune  ; elles constituent dans ce cas un ĉlĉment constitutif non facultatif des Plans 

Locaux d Urbanisme.   

 

L article L151-6-1 du Code de l Urbanisme prĉcise que les OAP devront Ċtre organisĉes 

selon un ĉchĉancier prĉvisionnel : 

­ Les orientations d'amĉnagement et de programmation dĉfinissent, en cohĉrence avec 

le projet d'amĉnagement et de dĉveloppement durables, un ĉchĉancier prĉvisionnel 

d'ouverture ā l'urbanisation des zones ā urbaniser et de rĉalisation des ĉquipements 

correspondant ā chacune d'elles, le cas ĉchĉant. » 

 

L urbanisation des OAP de la 4C sont donc organisĉes selon cet ĉchĉancier :  

¶ Court terme  : 0 ā 4 ans, 

¶ Moyen terme  : 4 ā 7 ans, 

¶ Long terme  : 7 ā 10 ans. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211237&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211237&dateTexte=&categorieLien=cid
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Orientation d amĉnagement et de programmation (OAP) 
Phasage  

N  ̃ Commune  ZONE SURFACE en mÝ 
Court terme  Moyen terme  Long terme  

O01 BOURNAZEL 1AU 20839 X X X 

O01 CORDES-SUR-CIEL 1AU 18511 X   

O02 CORDES-SUR-CIEL 1AUE 2481 X   

O03 CORDES-SUR-CIEL 1AUX 3573  X  

O01 LACAPELLE-SEGALAR 1AU 11399  X  

O01 LE RIOLS 1AU 12095   X 

O01 LES CABANNES UC 7869   X 

O02 LES CABANNES 1AU 8746  X  

O03 LES CABANNES 1AUX 9766  X  

O01 MILHARS 1AU 15800 X X  

O02 MILHARS 1AUL-UL 13420 X   

O01 MOUZIEYS-PANENS UA 8927  X  

O02 MOUZIEYS-PANENS 1AUE 3478 X   

O01 NOAILLES 1AU 2841   X 

O01 PENNE 1AU 6115 X   

O01 ROUSSAYROLLES 1AUL 5465 X   

O01 SAINT MARCEL CAMPES 1AU 2967   X 

O02 SAINT MARCEL CAMPES 1AUE 2127  X  

O01 SALLES 1AU 4821  X  

O02 SALLES 1AU 2657  X  

O03 SALLES 1AUX 2666  X  

O01 VAOUR 1AU 4590 X   

O02 VAOUR 1AUL 9386 X   

O03 VAOUR 1AUM 6272  X  

O04 VAOUR 1AUL 2926 X   
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Secteur  de Taille et Capacitĉ d Accueil Limitĉes (STECAL) 

N  ̃ Commune  ZONE 
SURFACE en 

mÝ 

S01 MOUZIEYS-PANENS As2 6011 

S01 NOAILLES As1 2875 

S01 PENNE As3 2127 

S02 PENNE As1 2005 

S01 SAINT MARCEL CAMPES As2 2577 

S01 VAOUR As3 5083 
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OAP N Õ01 : BOURNAZEL  -  LOGEMENT  

Type d OAP : Sectoriel le  

Justification  : L amĉnagement du secteur de Bournazel  s inscrit dans la volontĉ de 

densifier la trame urbaine existante en investissant des zones proches du centre -bourg. 

Par ailleurs, cette OAP rĉpond ā une orientation de l axe ñ2 du PADD qu i a pour but de 

­ concentrer son dĉveloppement urbain en continuitĉ de sa trame urbaine existante. 

Quand cela est possible et opportun, il s agira de conforter les bourgs ruraux afin de 

favoriser les habitations ā proximitĉ des services. » 

ìchĉancier : Court, moyen et l ong  terme  

1. LOCALISATION ET ACCES A LA ZONE 

L OAP de Bournazel  se localise continuitĉ de la trame urbaine au nord du centre -bourg. 

Le pĉrimĈtre est entourĉ par des maisons individuelles au nord, ā l ouest et ā l est. Le sud 

prĉsente un espace de pleine terres lĉgĈrement vĉgĉtalisĉ et bătiment de menuiserie ā 

proximitĉ directe. Des espaces de dents creuses sont visibles ā proximitĉ du site ainsi 

que des terrains agricoles. Le secteur est desservi par des voies de dessertes complĉtĉes 

par des aires de retournement semi -permĉables et une voie douce. 

2. OCCUPATION DU SOL 

Le secteur de l OAP correspond ā un terrain de pleine terre qui comprend actuellement 

une vĉgĉtation ponctuelle. La zone concernĉe par un corridor ĉcologique prĉservĉ est 

occupĉe par une pelouse sĈche. 

3. OBJECTIFS 

L objectif de cette OAP est de s assurer que la commune ait la capacitĉ d accueillir de 

nouveaux habitants et de lutter contre le mitage urbain afin de limiter l ĉtalement urbain.  

Proche du centre bourg, l OAP rĉpond ā un objectif du PADD : densifier les espaces 

urbanisĉs et conforter un fonctionnement territorial tournĉ vers les centres-bourgs. Sur 

cette OAP, 20 logements  minimums sont prĉvus. Cette OAP propose de l habitat partagĉ 

afin de favoriser une mixitĉ des formes urbaines sur la commune. Par ailleurs, la 

commune de Bournazel jouit d une proximitĉ avec le bi-pĔles Cordes-sur-Ciel ² Les 

Cabannes. L intĉrĊt de dĉvelopper la commune de Bournazel rĉside dans la proximitĉ aux 

services et aux ĉquipements tout en comportant moins de contraintes  en termes de 

risques et de covisibilitĉ patrimoniale que les pĔles principaux.  

Les constructions seront rĉalisĉes selon le phasage suivant  :  
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Le premier lot sera amĉnagĉ ā court terme et se composera de logements collectifs 

communaux, permettant de rĉpondre aux besoins des habitants en termes de diversitĉ 

de logements. Une voie de cheminement doux ā l est du lot offrira aux habitants une 

possibilitĉ de se dĉplacer sans vĉhicule, et l amĉnagement prĉvoit une voie dĉbouchant 

sur un espace de retournement . Le lot 1 fera l objet d un amĉnagement d ensemble. 

Le second lot sera amĉnagĉ ā moyen terme et fera l objet d une crĉation de voirie afin 

de desservir les lots qu il regroupe. Il se composera d habitats groupĉs ou mitoyens, et 

sera bordĉ d espaces verts dont l un comprend l extension de la voie de cheminement 

doux. Le lot 2 fera l objet d un amĉnagement d ensemble. 

Le t roisiĈme lot sera amĉnagĉ ā long  terme  afin de proposer des logements individuels. 

Concernant la desserte, les habitations seront desservies par une voie en impasse 

complĉtĉe par un espace de retournement. Le lot 3 fera l objet d un amĉnagement 

d ensemble. 

Le quatriĈme lot dispose d ores et dĉjā des rĉseaux et des accĈs voirie nĉcessaires, 

il pourra Ċtre amĉnagĉ au fur et ā mesure des besoins des habitants. Etant dĉjā ĉquipĉ, 

il ne nĉcessite pas un phasage dans le temps et est indĉpendant des autres lots. Le lot 4 

fera l objet d un amĉnagement au fur et ā mesure. 

4. DENSITE  

L OAP recouvre une surface totale de 20 839 mÝ soit environ 2 ha. La zone comprend 

cependant un projet de crĉation de voies de desserte, d espaces verts et d un 

cheminement doux , d environ 4 235 mÝ qu il convient de soustraire ā la surface 

constructible. La surface nette constructible est donc de 16 604 mÝ soit 1,6 ha. La crĉation 

de 20 logements minimums est attendue, pour une densitĉ minimale brute de 9,5 

logements par hectare. La densitĉ nette est donc de 12,04 lgts/ha pour l ensemble de 

l OAP.  

 

5. MESURES PARTICULIERES  

L amĉnagement de l OAP prendra en compte la prĉservation des arbres identifiĉs au sein 

du pĉrimĈtre. L OAP propose l amĉnagement de cheminements doux entre les lots 

d habitations, reliant l'espace vert au corridor ĉcologique identifiĉ. Des extensions au -

delā de l OAP sont envisagĉes par la commune. Des franges vĉgĉtales ā planter sont 

ĉgalement prĉvues dans l amĉnagement du secteur afin de limiter les covisibilitĉs et les 

nuisances notamment au sud avec  l espace de stationnement et l atelier de menuiserie ā 

proximitĉ.  

Les amĉnagements devront intĉgrer la gestion des eaux de pluie . Une rĉtention ou une 

infiltration des eaux pluviales ā la parcelle doit Ċtre proposĉe (les techniques alternatives 

d infiltration seront ā privilĉgier pour le rejet d eaux pluviales).  

Le pĉrimĈtre de l OAP a fait l objet d une mesure d ĉvitement (cf. ĉvaluation 

environnementa le ² projet 187), afin de prĉserver l habitat de pelouse sĈche et la 

prĉsence de deux espĈces ā enjeu modĉrĉ. Ainsi une partie de la parcelle AC0071 a ĉtĉ 

intĉgrĉe au corridor ĉcologique ā prĉserver. La frange vĉgĉtale ā planter permettra 

ĉgalement de dĉlimiter une barriĈre naturelle entre l espace urbanisĉ et l espace 

prĉservĉ. Cette frange vĉgĉtale permet notamment de crĉer une zone de transition entre 

le corridor ĉcologique et la future occupation rĉsidentielle du sol. 
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OAP ÑO01 : CORDES-SUR-CIEL ² LOGEMENT  

Type d OAP : Sectoriel le  

Justification  : L amĉnagement de ce secteur s inscrit dans la volontĉ de densifier la 

trame urbaine existante en investissant des zones proches du centre -bourg et ayant dĉjā 

une vocation rĉsidentielle. Par ailleurs, cette OAP rĉpond ā une orientation du PADD qui 

a pour but de ­ concentrer son dĉveloppement urbain en continuitĉ de sa trame urbaine 

existante.  ». Cordes-Sur-Ciel reprĉsente le pĔle d ĉquilibre du territoire qui comprend des 

besoins importants en termes de logement . Le secteur flĉchĉ par l OAP est le seul 

emplacement disponible en  dehors du pĉrimĈtre SPR.  

ìchĉancier : Court terme  

1. LOCALISATION ET ACCES A LA ZONE 

L OAP se situe au nord du centre -bourg de Cordes -sur-Ciel, ā environ 800 mĈtres. Le 

secteur de l OAP s inscrit ā proximitĉ du stade et de la salle du Cerou. L entitĉ paysagĈre 

du Cĉrou s ĉcoule au sud du secteur. Le pĉrimĈtre de l OAP est traversĉ par une voie de 

desserte existante  : la route de Lestar. Cet  axe routier est rattachĉ ā la route de 

Bournazel, la D8, localisĉe au sud du pĉrimĈtre.  

2. OCCUPATION DU SOL 

Le secteur de l OAP est classĉ en zone ā urbaniser ouverte principalement liĉe ā l habitat 

(1AU). Actuellement, la surface s apparente ā des espaces agricoles selon le registre 

parcellaire graphique de 2021 avec au nord -est une prairie temporaire de 5 ans ou moins, 

une culture d autres luzernes au nord, une prairie permanente au sud -est et une culture 

de tournesol au sud de la surface totale de l OAP (cf. schĉma ci-joint). Nĉanmoins, les 

parcelles classĉes ā la PAC ne le seront plus  ā la fin  de l annĉe 2023.  

 

3. OBJECTIFS 

L objectif de cette OAP est de s assurer que la commune ait la capacitĉ d accueillir de 

nouveaux habitants et de lutter contre le mitage urbain afin de limiter l ĉtalement urbain.  

A proximitĉ du centre bourg, l OAP permet de densifier un hameau existant.  

Ce projet s inscrit dans un contexte particulier. En effet, le village perchĉ de Cordes-sur-

Ciel prĉsente un dĉnivelĉ important avec des ruelles de pavĉs. Le caractĈre architectural 

et urbain du centre -bourg de Cordes -Sur-Ciel peut s avĉrer complexe dans sa pratique 

notamment pour des personnes ăgĉes.  

De plus, la citĉ mĉdiĉvale de Cordes-Sur-Ciel s inscrit en tant que Site Patrimonial 

Remarquable (SPR) composĉe par de nombreuses restrictions patrimoniales pour de 

nouveaux logements. En parallĈle, le centre historique comprend de nombreux logements 

de type mĉdiĉval, de boutiques et de musĉes, ce qui ne permet pas d'accueillir de 

nouvelles familles et  la rĉhabilitation des immeubles est elle aussi dĉlicate compte tenu 

de l anciennetĉ du parc logement. En effet, prĈs de 50% du parc a ĉtĉ construit avant 

1850 (cf. Carte de datation des constructions de Cordes -Sur-Ciel ci- joint).  

L'impact visuel de cette zone sera trĈs limitĉ grăce ā une bande boisĉe au sud de la zone 

1AU, faisant office de zone tampon entre les nouvelles constructions et le centre 

historique. De plus, la zone est desservie par les rĉseaux.  

Sur cette OAP, 13 logements minimums sont prĉvus en plus des logements dĉjā existants 

(cf. schĉma de l OAP).  

L amĉnagement de la zone se fera au fur et ā mesure.  
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Carte de datation des constructions (comprenant au moins un logement) sur la commune de 

Cordes-Sur-Ciel 

Source : Observatoire National des Bătiments, traitement : TOPONYMY 

4. DENSITE  

L OAP recouvre une surface totale de 18 611 mÝ soit 1.8 ha. La zone comprend cependant 

la prĉservation d espaces boisĉs ainsi que des constructions d habitations existantes et 

une voie routiĈre pour une surface d environ 6 895 mÝ qu il convient de soustraire ā la 

surface constructible. La surface nette constructible est donc de 11 716 mÝ soit 1,2 ha. 

La crĉation de 13 logements minimums est attendue, pour une densitĉ minimale brute de 

6,98 logements par hectare. La densitĉ nette est donc de 11,09 lgts/ha pour l ensemble 

de l OAP.  

5. MESURES PARTICULIERES 

L amĉnagement de la zone devra conserver les espaces boisĉs et la vĉgĉtation du site 

afin d assurer l intĉgration paysagĈre du projet dans sa globalitĉ et proposer un espace 

qualitatif.   

Par mesure de prĉcaution, la municipalitĉ prĉvoit un rehaussement d un mĈtre des 

futures constructions situĉes au plus proche de la zone inondable.  

Le choix du pĉrimĈtre du secteur a opĉrĉ deux mesures d ĉvitement au titre de 

l ĉvaluation environnementale : 

-  Les constructions devront ĉviter la zone boisĉe identifiĉe et signalĉe, situĉe sur 

les deux parcelles ā l est du secteur. Cette mesure d ĉvitement intervient ā la 

suite de l identification par les ĉcologues en charge du projet d un enjeu prĉsent 

sur ce morceau de parcelle  ; 

-  Le pĉrimĈtre a ĉtĉ redĉfini en fonction de la zone inondable par rapport au projet 

initial.  

Les amĉnagements devront intĉgrer la gestion des eaux de pluie. Une rĉtention ou une 

infiltration des eaux pluviales ā la parcelle doit Ċtre proposĉe (les techniques alternatives 

d infiltration seront ā privilĉgier pour le rejet d eaux pluviales).  
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OAP N Õ02 : CORDES-SUR-CIEL ² EQUIPEMENT   

Type d OAP : Sectoriel le  

Justification  : L amĉnagement de ce secteur s inscrit dans la volontĉ de dĉvelopper les 

ĉquipements collectifs sur la commune en crĉant un ĉquipement de services. Ce nouvel 

ĉquipement ā Cordes-sur-Ciel permet de renforcer le pĔle principal  Cordes-sur-Ciel/Les 

Cabannes toujours dans l objectif de bien-vivre ā la 4C avec une offre adaptĉe aux 

besoins. De plus, ce projet vient en complĉment de la zone UE, au nord-ouest, sur laquelle 

d autres ĉquipements de service viendront rĉpondre aux besoins des habitants. En effet, 

cette OAP comprend un parking commun aux cabinets de dentistes  prĉsents sur la 

parcelle  au nord-ouest et ā cet ĉquipement.  

ìchĉancier : Court terme  

1. LOCALISATION ET ACCES A LA ZONE 

L OAP se situe en limite nord -est du bourg de Cordes -sur-Ciel, au pied du relief. La zone 

est desservie  par une route locale menant  ĉgalement aux parkings Saint Crucifix et des 

Tuileries. Cet ĉquipement est bordĉ par des boisements au sud et ā l ouest. Au nord, c est 

un hangar  et ā l ouest il  s inscrit en continuitĉ du local accueillant des dentistes. Ce 

secteur devient donc une zone oĘ les ĉquipements se dĉveloppent.  

2. OCCUPATION DU SOL 

Le secteur de l OAP est classĉ en zone AUE et recouvre une surface totale de 2 481 mÝ. 

Il s agit d un espace enherbĉ sans vocation particuliĈre. Le secteur ā l ouest comprend un 

nouveau bătiment ā destination de l accueil de dentistes. L ĉquipement vient s inscrire en 

complĉmentaritĉ de l existant et permet de densifier ce secteur. Le secteur de l OAP 

prĉsente ĉgalement un espace boisĉ et il est bordĉ d autres espaces boisĉs ā l est et au 

sud.  

3. OBJECTIFS 

L objectif de cette OAP est de proposer une offre d ĉquipements de services renforćant 

le pĔle relai Cordes-sur-Ciel/Les Cabannes.  

L amĉnagement propose :  

> Un ĉquipement de service qui rĉpondra aux besoins identifiĉs des habitants, 

> Un espace de stationnement commun ā cet ĉquipement et au cabinet de 

dentistes localisĉs en bordure ouest . 

 

Le projet fera l objet d un amĉnagement d ensemble. 

4. MESURES PARTICULIERES  

L amĉnagement de la zone devra conserver les espaces boisĉs et la vĉgĉtation du site 

afin d assurer l intĉgration paysagĈre des futures constructions .   

Les amĉnagements devront intĉgrer la gestion des eaux de pluie. Une rĉtention ou une 

infiltration des eaux pluviales ā la parcelle doit Ċtre proposĉe (les techniques alternatives 

d infiltration seront ā privilĉgier pour le rejet d eaux pluviales).  
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OAP N Õ03 : CORDES-SUR-CIEL ² 

ECONOMIQUE  

Type d OAP : Sectoriel le  

Justification  : L amĉnagement de l OAP s inscrit dans la volontĉ de proposer du foncier 

disponible pour les petites ou moyennes entreprises afin de renforcer ou crĉer des zones 

artisanales. Ce projet localisĉ ā proximitĉ directe du centre-bourg permet de dynamiser 

la commune et celles des alentours . Cette OAP vient conforter une orientation du PADD 

qui inscrit la commune de Cordes -Sur-Ciel comme un pĔle de fonctionnement principal 

sur le territoire de la 4C.  

ìchĉancier : Moyen  terme  

1. LOCALISATION ET ACCES A LA ZONE 

L OAP se localise au nord du centre-bourg, dans un rayon de 500m. Le pĉrimĈtre s inscrit 

ā proximitĉ du collĈge du Val Cĉrou et du Parc d Activitĉs PrĈs les Taneries, situĉs au 

nord-ouest de l OAP. L espace d activitĉ sous Notre-Dame se trouve ā l est de la zone de 

l OAP.  

2. OCCUPATION DU SOL 

Le secteur de l OAP correspond ā une zone ā urbaniser (1AUX) ā vocation d activitĉs 

artisanales . Selon le registre parcellaire graphique de 2021, il s agit actuellement d un 

espace de prairie permanente caractĉrisĉe par une herbe prĉdominante avec des 

ressources fourragĈres ligneuses absentes ou peu prĉsentes. 

3. OBJECTIFS 

En continuitĉ de la trame urbaine de Cordes-Sur-Ciel, l OAP rĉpond ā un objectif du 

PADD : densifier les espaces urbanisĉs et conforter un fonctionnement territorial tournĉ 

vers les centres -bourgs. L objectif de cette OAP est d affirmer la place ĉconomique de 

Cordes-Sur-Ciel en structurant et complĉtant l offre existante, en accueillant de nouvelles 

entreprises sur le territoire communal, profitant dans un mĊme temps aux communes ā 

proximitĉ.  

L amĉnagement de la zone fera l objet d un amĉnagement d ensemble. 

4. MESURES PARTICULIERES  

L amĉnagement de la zone devra prĉvoir la conservation des arbres identifiĉe au nord-

ouest du pĉrimĈtre de l OAP. Par ailleurs, la plantation d une frange vĉgĉtale composĉe 

d une strate basse ou arborĉe est ĉgalement prĉvue au sud-ouest du pĉrimĈtre afin 

d assurer une interface avec les espaces environnants.  

Les amĉnagements devront intĉgrer la gestion des eaux de pluie. Une rĉtention ou une 

infiltration des eaux pluviales ā la parcelle doit Ċtre proposĉe (les techniques alternatives 

d infiltration seront ā privilĉgier pour le rejet d eaux pluviales).  
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OAP N Õ01 : LACAPELLE -SEGALAR ² 

LOGEMENT   

Type d OAP : Sectoriel le  

Justification  : L amĉnagement du secteur de Lacapelle -Sĉgalar s inscrit dans la volontĉ 

d investir les espaces non bătis au sein de la trame urbaine existante. Par ailleurs, cette 

OAP rĉpond ā une orientation du PADD qui a pour objectif de ­ densifier ces bourgs ruraux 

afin d investir les dents creuses restantes et de rĉflĉchir ā un amĉnagement optimal en 

prenant en compte les questions de desserte, d implantation et de densitĉ. » Ce projet 

vient s inscrire en cohĉrence avec le dĉplacement de la mairie et la crĉation d un espace 

de tiers lieux dans le bătiment prĉsent au sud du site de projet.  

ìchĉancier : Moyen terme   

1. LOCALISATION ET ACCES A LA ZONE 

L OAP vient conforter le  petit  centre -bourg de Lacapelle -Sĉgalar, ā proximitĉ de la mairie 

de la commune. Le pĉrimĈtre est bordĉ par des espaces agricoles , des prairies et 

quelques constructions ā l est.  

2. OCCUPATION DU SOL 

Le terrain de l OAP correspond actuellement ā une prairie permanente selon le Registre 

parcellaire graphique (RPG2021). La zone se caractĉrise par une herbe prĉdominante 

avec des ressources fourragĈres ligneuses peu prĉsentes ou absentes.   

3. OBJECTIFS 

L objectif de cette OAP est de s assurer que la commune ait la capacitĉ d accueillir de 

nouveaux habitants et de lutter contre le mitage urbain afin de limiter l ĉtalement urbain.  

Au cÕur du centre bourg, l OAP rĉpond ā un objectif du PADD : densifier les espaces 

urbanisĉs et conforter un fonctionnement territorial tournĉ vers les centres-bourgs. La 

commune tient ā conforter son cÕur de village avec un projet urbain vertueux qui allie 

cadre de vie et densitĉ afin de garantir un dĉveloppement harmonieux et adaptĉ de son 

bourg. Sur cette OAP, 8 logements minimums sont prĉvus. La typologie des bătis sera en 

cohĉrence avec les formes urbaines  existantes sur la commune et privilĉgiera donc une 

implantation en front băti vis-ā-vis des voies de dessertes au nord et au sud  des lots 

d habitations. L amĉnagement de la zone se fera au fur et ā mesure. 

4. DENSITE  

L OAP recouvre une surface totale de 11 399 mÝ soit 1,1 ha. La zone comprend cependant 

la crĉation d un espace vert, de cheminements doux , d une voie de desserte et d une aire 

de retournement d environ 2500 mÝ, qu il convient de soustraire ā la surface constructible. 

La surface nette constructible est donc de  8 899 mÝ soit 0,9 ha. La crĉation de 8 logements 

minimums est attendue, pour une densitĉ minimale brute de 7 logements par hectare . La 

densitĉ nette  est donc  de 9 lgts/ha pour l ensemble de l OAP.  

5. MESURES PARTICULIERES  

L amĉnagement de l OAP prĉvoit la crĉation d un espace vert communal qui favorise des 

espaces de convivialitĉ et de rencontre afin de proposer un amĉnagement qualitatif de la 

zone. Des cheminements doux intĈgrent l espace vert et permet une traversĉe de la 

parcelle. La conservation des arbres au sein du pĉrimĈtre permet d assurer l insertion 

paysagĈre du projet et la crĉation d une frange vĉgĉtale ā l ouest fait l objet d une 

orientation afin de crĉer une interface avec les espaces agricoles ā proximitĉ. 

Les amĉnagements devront intĉgrer la gestion des eaux de pluie. Une rĉtention ou une 

infiltration des eaux pluviales ā la parcelle doit Ċtre proposĉe (les techniques alternatives 

d infiltration seront ā privilĉgier pour le rejet d eaux pluviales).  
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OAP ÑO01 : LE RIOLS ² LOGEMENT  

Type d OAP : Sectoriel le  

Justification  : L amĉnagement du secteur Le Riols s inscrit dans la volontĉ de densifier 

la trame urbaine existante en investissant des zones proches du centre -bourg. Par 

ailleurs, cette OAP rĉpond ā une orientation du PADD qui a pour but de ­ concentrer son 

dĉveloppement urbain en continuitĉ de sa trame urbaine existante. Quand cela est 

possible et opportun, il s agira de conforter les bourgs ruraux afin de favoriser les 

habitations ā proximitĉ des services. » 

ìchĉancier : Long  terme  

1. LOCALISATION ET ACCES A LA ZONE 

L OAP est situĉe au centre bourg de la commune, ā moins de 100 mĈtres de la mairie. 

L OAP est bordĉe par un espace de culture de tournesol ā l est, de prairies au nord et 

d espaces agricoles au sud. A proximitĉ directe du centre bourg, la trame urbaine jonche 

le sud-ouest du pĉrimĈtre.  

2. OCCUPATION DU SOL 

Le secteur de l OAP est classĉ en zone ā urbaniser ouverte principalement liĉe ā l habitat 

(1AU).  Actuellement, la surface de l OAP est classĉe au registre parcellaire graphique de 

2021 en tant que prairie permanente  qui prĉsente une herbe prĉdominante et des 

ressources fourragĈres ligneuses absentes ou peu prĉsentes.   

3. OBJECTIFS 

L objectif de cette OAP est de s assurer que la commune ait la capacitĉ d accueillir de 

nouveaux habitants et de lutter contre le mitage urbain afin de limiter l ĉtalement urbain.  

En continuitĉ du centre bourg, l OAP rĉpond ā un objectif du PADD : densifier les espaces 

urbanisĉs et conforter un fonctionnement territorial tournĉ vers les centres-bourgs. Sur 

cette OAP, 6 logements minimums sont prĉvus. Ce projet a ĉtĉ pensĉ par un 

amĉnagement paysager qualitatif afin d intĉgrer le pigeonnier au site et valoriser l entrĉe 

du bourg.  

Le projet fera l objet d un amĉnagement d ensemble. 

4. DENSITE  

L OAP recouvre une surface totale de 12 095 mÝ soit 1,2 ha. La zone comprend cependant 

la crĉation d un espace vert, d une voie de desserte , de cheminements doux  ainsi que 

d une aire de retournement d environ 5000 mÝ qu il convient de soustraire ā la surface 

constructible. La surface nette constructible est donc de 7 095 mÝ soit 0,7 ha. La crĉation 

de 6 logements minimums est attendue, pour une densitĉ minimale brute de 5 logements 

par hectare. La densitĉ nette est donc de 8,5 lgts/ha pour l ensemble de l OAP.  

5. MESURES PARTICULIERES  

L amĉnagement de la zone conservera les vĉgĉtaux existants (cf. schĉma ci-aprĈs) afin 

d assurer l intĉgration paysagĈre du site au sein du territoire. Par ailleurs, des 

cheminements doux seront amĉnagĉs au sein de l espace vert pour favoriser les lieux de 

rencontre , amĉliorant le cadre de vie tout en crĉant du lien social.  Le cheminement doux 

qui borde l est du pĉrimĈtre devra respecter une largeur d au moins 3 mĈtres.  

Les amĉnagements devront intĉgrer la gestion des eaux de pluie. Une rĉtention ou une 

infiltration des eaux pluviales ā la parcelle doit Ċtre proposĉe (les techniques alternatives 

d infiltration seront ā privilĉgier pour le rejet d eaux pluviales).  
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OAP N Õ01 : LES CABANNES ² LOGEMENT  

Type d OAP : Sectoriel le  

Justification  : L amĉnagement du secteur des Cabannes s inscrit dans la volontĉ 

d investir les espaces non bătis au sein de la trame urbaine existante. Par ailleurs, cette 

OAP rĉpond ā une orientation du PADD qui a pour objectif de ­ densifier ces bourgs ruraux 

afin d investir les dents creuses restantes et de rĉflĉchir ā un amĉnagement optimal en 

prenant en compte les questions de desserte, d implantation et de densitĉ. » 

ìchĉancier : Court terme  

1. LOCALISATION ET ACCES A LA ZONE 

L OAP est situĉe au centre-bourg des Cabannes, situĉ ā l est du territoire communal en 

limite de la commune de Cordes -sur-Ciel. Le pĉrimĈtre est bordĉ par des constructions 

d habitations au nord, ā l ouest et au sud dont elle est l extension. A proximitĉ de l ĉcole 

de Cordes-sur-Ciel situĉe ā l est, l OAP vient s inscrire sur un espace de dent creuse. A 

l ouest, un emplacement rĉservĉ est destinĉ ā la crĉation d une voie qui va permettre la 

desserte de la zone.  

2. OCCUPATION DU SOL 

La parcelle de l OAP est identifiĉe dans le zonage comme une zone UC qui correspond ā 

une zone urbaine d habitat ā dominante pavillonnaire, de crĉation relativement rĉcente. 

Le secteur de l OAP correspond actuellement ā une prairie permanente identifiĉe par des 

ressources fourragĈres ligneuses absentes ou peu prĉsentes. 

3. OBJECTIFS 

L objectif de cette OAP est de s assurer que la commune ait la capacitĉ d accueillir de 

nouveaux habitants et de lutter contre le mitage urbain afin de limiter l ĉtalement urbain.   

Au cÕur du centre bourg, l OAP rĉpond ā un objectif du PADD : densifier les espaces 

urbanisĉs et conforter un fonctionnement territorial tournĉ vers les centres-bourgs. Sur 

cette OAP, 10 logements  mitoyens  minimums sont prĉvus. Le schĉma propose du 

logement mitoyen afin de diversifier les formes urbaine s et de favoriser la mixitĉ sociale. 

La voie traversante ā amĉnager est accessible pour les voitures afin de desservir les lots 

d habitations, il s agit d une voie partagĉe.  

L amĉnagement de la zone fera l objet d un amĉnagement d ensemble. 

4. DENSITE  

L OAP recouvre une surface totale de 7 869 mÝ soit 0,8 ha. La zone comprend cependant 

la crĉation d un espace vert et de cheminements doux, d environ 3 075 mÝ soit environ 0,3 

ha qu il convient de soustraire ā la surface constructible. La surface nette constructible 

est donc de 4  794 mÝ soit 0,4 ha. La crĉation de 10 logements minimums est attendue, 

pour une densitĉ minimale brute de 12,5 logements par hectare. La densitĉ nette est donc 

de 20 lgts/ha pour l ensemble de l OAP.  

5. MESURES PARTICULIERES  

L amĉnagement de la zone devra conserver les arbres identifiĉs au sein du pĉrimĈtre (cf. 

schĉma ci-aprĈs) afin d assurer l intĉgration paysagĈre du site au sein du territoire. L OAP 

prĉvoit la crĉation d un espace vert rĉcrĉatif pour favoriser les lieux de rencontre, 

amĉliorant le cadre de vie pour favoriser la crĉation de lien social. Des  cheminements 

doux seront ĉgalement amĉnagĉs pour permettre une traversĉe de la parcelle afin 

d accĉder ā l ĉcole ā l est du pĉrimĈtre. Un point de vue sur les hauteurs de Cordes-sur-

Ciel est localisĉ au sud-est de la parcelle et sera cons idĉrĉ dans l amĉnagement.  
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Les constructions devront respecter des mesures permettant de limiter leur exposition au 

risque d inondation telles que : 

-  Les fondations devront Ċtre continues et armĉes, coulĉes ā pleine fouille dont la 

profondeur doit Ċtre dĉterminĉe en fonction de la capacitĉ de retrait des sols ; 

-  Les amĉnagements ā proximitĉ tels que l espace vert  public devront participer ā 

l absorption des eaux par le sol et ā la gestion des eaux de pluie ; 

-  Les habitations devront intĉgrer une surĉlĉvation des planchers du premier 

niveau en tenant compte de la cote des plus hautes eaux enregistrĉe sur ce 

secteur.  

Les amĉnagements devront intĉgrer la gestion des eaux de pluie. Une rĉtention ou une 

infiltration des eaux pluviales ā la parcelle doit Ċtre proposĉe (les techniques alternatives 

d infiltration seront ā privilĉgier pour le rejet d eaux pluviales).  
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OAP N Õ02 : LES CABAN NES ² LOGEMENT   

Type d OAP : Sectoriel le  

Justification  : L amĉnagement de ce secteur s inscrit dans la volontĉ de densifier la 

trame urbaine existante en investissant des zones proches du centre -bourg et ayant dĉjā 

une vocation rĉsidentielle. L idĉe est de se concentrer sur les zones dĉjā totalement ou 

en partie artificialisĉes. Par ailleurs, cette OAP rĉpond ā une orientation du PADD qui a 

pour but de ­ concentrer son dĉveloppement urbain en continuitĉ de sa trame urbaine 

existante.  Quand cela est possible et opportun, il s agira de conforter les bourgs ruraux 

afin de favoriser les habitations ā proximitĉ des services. » 

ìchĉancier : Moyen  terme  

1. LOCALISATION ET ACCES A LA ZONE 

L OAP se localise au nord -ouest de la trame urbaine de la commune. La zone se situe ā 

proximitĉ de constructions d habitations au nord et au sud , de prairies au nord et 

d espaces boisĉs ā l ouest et ā l est. La zone est desservie par la D91 aussi appelĉe la 

Route du Fĉral. La riviĈre du Cĉrou s ĉcoule ā proximitĉ du site, au nord-est.  

2. OCCUPATION DU SOL 

Le secteur de l OAP correspond actuellement ā une prairie permanente identifiĉe par des 

ressources fourragĈres ligneuses absentes ou peu prĉsentes. 

3. OBJECTIFS 

L objectif de cette OAP est de s assurer que la commune ait la capacitĉ d accueillir de 

nouveaux habitants et de lutter contre le mitage urbain afin de limiter l ĉtalement urbain.  

Proche du centre bourg, l OAP rĉpond ā un objectif du PADD : densifier les espaces 

urbanisĉs et conforter un fonctionnement territorial tournĉ vers les centres-bourgs.  

Sur cette OAP, 9 logements minimums sont prĉvus. L amĉnagement prĉvoit la crĉation 

de deux aires de retournement afin de faciliter la desserte des lots et veiller ā leur 

accessibilitĉ. L amĉnagement de la zone se fera au fur et ā mesure.  

4. DENSITE  

L OAP recouvre une surface totale de 8 746 mÝ soit 0,8 ha. La zone comprend cependant 

la crĉation d une voie de desserte avec deux aires  de retournement , d environ 900 mÝ qu il 

convient de soustraire ā la surface constructible. La surface nette constructible est donc 

de 7 846 mÝ soit 0,7 ha. La crĉation de 9 logements minimums est attendue, pour une 

densitĉ minimale brute d environ  10 logements par hectare. La densitĉ nette est donc 

d environ  11,5 lgts/ha pour l ensemble de l OAP.   

5. MESURES PARTICULIERES  

L amĉnagement du secteur de l OAP prĉvoit la crĉation la crĉation de cheminements 

doux. L OAP prend en compte la conservation des arbres, de leur continuitĉ formant un 

corridor ĉcologique, et d un point d eau identifiĉs sur la parcelle.  

Les amĉnagements devront intĉgrer la gestion des eaux de pluie. Une rĉtention ou une 

infiltration des eaux pluviales ā la parcelle doit Ċtre proposĉe (les techniques alternatives 

d infiltration seront ā privilĉgier pour le rejet d eaux pluviales).  
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OAP N Õ03 : LES CABANNES /  VINDRAC -

ALAYRAC ² ECONOMIQUE  

Type d OAP : Sectoriel le  

Justification  : L amĉnagement de l OAP s inscrit dans la volontĉ de proposer du foncier 

disponible pour les petites ou moyennes entreprises afin de renforcer ou crĉer des zones 

artisanales. Selon le PADD, ­ la zone des Cabannes est ā renforcer pour pouvoir rayonner 

sur le secteur alentour de Cordes -sur-Ciel et Les Cabannes  ».  

ìchĉancier : Court terme  

1. LOCALISATION ET ACCES A LA ZONE 

Cette OAP s inscrit sur deux territoires communaux : Les Cabannes et Vindrac -Alayrac. 

Ainsi, le secteur de l OAP se situe ā l Ouest de la trame urbaine des Cabannes et l est de 

la commune de Vindrac -Alayrac. Le site est bordĉ par des constructions d habitations ā 

l est, des espaces boisĉs au sud et ā l ouest ainsi que des espaces agricoles au nord. Une 

station d ĉpuration et une zone d activitĉ ĉconomique avec des garages se localise nt 

aussi ā proximitĉ. L urbanisation de cette zone s inscrit ainsi dans un environnement 

propice au dĉveloppement d une zone ĉconomique. Le secteur est desservi par la Route 

du Feral .   

2. OCCUPATION DU SOL 

Le secteur de l OAP correspond ā une zone ā urbaniser (1AUX) ā vocation d activitĉs 

ĉconomiques. Il s agit actuellement d un espace de prairie en rotation longue (6  ans ou 

plus). L OAP recouvre une surface totale de 9 766 mÝ, soit environ 1 ha. 

 

 

3. OBJECTIFS 

En continuitĉ de la trame urbaine  de Les Cabannes, l OAP rĉpond ā un objectif du PADD : 

densifier les espaces urbanisĉs et conforter un fonctionnement territorial tournĉ vers les 

centres -bourgs. L objectif de cette OAP est de permettre l extension de la zone d activitĉs 

existante  et ainsi  d affirmer la place ĉconomique des Cabannes en structurant et 

complĉtant l offre existante, en accueillant de nouvelles entreprises sur le territoire 

communal, profitant dans un mĊme temps au territoire de Vindrac-Alayrac.  

L amĉnagement de la zone fera l objet d un amĉnagement d ensemble. 

4. MESURES PARTICULIERES  

L amĉnagement de la zone devra crĉer un linĉaire d arbres ou de vĉgĉtaux au sud-est du 

pĉrimĈtre (cf. schĉma ci-aprĈs) afin de crĉer une interface avec les espaces agricoles et 

la voie de communication.  La conservation des arbres identifiĉs au sein du pĉrimĈtre sera 

intĉgrĉe dans l amĉnagement de la zone. Ces mesures visent ā limiter les covisibilitĉs et 

les nuisances.  

L enjeu topographique du terrain  viendra s inscrire dans la conservation des points de vue 

au nord-ouest  dans l amĉnagement.   

Les amĉnagements devront intĉgrer la gestion des eaux de pluie. Une rĉtention ou une 

infiltration des eaux pluviales ā la parcelle doit Ċtre proposĉe (les techniques alternatives 

d infiltration seront ā privilĉgier pour le rejet d eaux pluviales).  
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OAP ÑO01 : M ILHARS  ² LOGEMENT   

Type d OAP : Sectoriel le  

Justification  :  L amĉnagement de ce secteur s inscrit dans la volontĉ de densifier la 

trame urbaine existante en investissant des zones proches du centre -bourg et ayant dĉjā 

une vocation rĉsidentielle. L idĉe est de concentrer l urbanisation au niveau des zones 

proches du bourg et des services  de proximitĉ. 

ìchĉancier : Moyen  terme  et court terme  

1. LOCALISATION ET ACCES A LA ZONE 

L OAP se situe dans un rayon de 600 mĈtres du centre-bourg, au nord de la commune. 

L OAP se localise ā proximitĉ d une prairie au nord-est et d un espace agricole au sud. 

Des constructions d habitations viennent ponctuer l e nord-ouest  du pĉrimĈtre. Le secteur 

est desservi par la route de la Garrigue au sud et par l impasse des vignes au nord. Le 

lotissement ­ Le Pechadou  » se trouve au Nord-Ouest de la zone.  

2. OCCUPATION DU SOL 

Le secteur de l OAP est classĉ en zone ā urbaniser ā vocation habitat. La partie sud est 

en zone ā urbaniser ouverte (1AU)  et la partie nord est en zone ā urbaniser fermĉe (2AU) 

accompagnĉe d une zone Naturelle (Ne) pour la crĉation d un espace vert. Lorsque la 

desserte en  rĉseaux sera crĉĉe pour la partie en 2AU, la zone pourra Ċtre ouverte ā 

l urbanisation. Il s agit actuellement d une prairie permanente.  

3. OBJECTIFS 

L objectif de cette OAP est de s assurer que la commune ait la capacitĉ d accueillir de 

nouveaux habitants et de lutter contre le mitage urbain afin de limiter l ĉtalement urbain 

et de favoriser les greffes urbaines en proposant une structuration de l urbanisation et un 

maillage efficient du secteur.  

L OAP rĉpond ā un objectif du PADD : densifier les espaces urbanisĉs et conforter un 

fonctionnement territorial tournĉ vers les centres-bourgs.  

La crĉation d une voie de desserte coupe la parcelle en deux afin d assurer la desserte 

des lots. L objectif est ainsi de proposer du logement pour rĉpondre au besoin d accueil. 

Sur cette OAP, 11 logements sont prĉvus. Les constructions seront rĉalisĉes selon un 

phasage. La phase n 2̃ fera l objet d un amĉnagement au fur et ā mesure et les phases 

ñ 1 et 3 feront l objet d un amĉnagement d ensemble (cf. schĉma ci-dessous).   
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Le premier lot sera amĉnagĉ ā court terme afin de proposer du logement individuel et 

un petit espace vert compte tenu de la viabilisation du terrain dĉjā rĉalisĉe. Concernant 

la desserte de ce lot, l accĈs se fera au sud depuis la route de la Garrigue. Un accĈs est 

prĉvu pour chaque lot d habitation. 

Le deuxiĈme lot sera amĉnagĉ ā moyen terme. Il s agit de deux lots indĉpendants qui 

pourront s amĉnager au fur et ā mesure. 

Le troisiĈme lot sera amĉnagĉ ā long terme et nĉcessitera des travaux d e desserte  des 

rĉseaux afin d Ċtre ouvert ā l urbanisation. Il proposera du logement individuel et un 

espace vert  (zone Ne) .  

4. DENSITE  

L OAP recouvre une surface totale de 15 800 mÝ soit environ 1,6 ha. La zone comprend la 

crĉation d une voie de desserte, d environ 925 mÝ et d un espace vert comprenant un 

cheminement doux d environ 4 450 mÝ qu il convient de soustraire ā la surface 

constructible. La surface nette constructible est donc de  10 425 mÝ soit environ 1 ha.  

La crĉation de 11 logements minimums est attendue, pour une densitĉ minimale brute de 

6,9 logements par hectare. La densitĉ nette est donc de 11 lgts/ha pour l ensemble de 

l OAP.  

5. MESURES PARTICULIERES  

L amĉnagement de l OAP prĉvoit la conservation des arbres identifiĉs sur la parcelle et 

la plantation de vĉgĉtaux afin d assurer l insertion paysagĈre du site. La plantation de 

franges vĉgĉtales ā l ouest et ā l est permet de crĉer des bandes tampons entre la future 

zone d habitations et les espaces agricoles situĉs ā proximitĉ. Par ailleurs, l OAP prĉvoit 

l amĉnagement d un espace vert et d un cheminement doux, favorisant un lieu de 

rencontre et de convivialitĉ au sein de la parcelle. Une zone tampon entou rant la voie de 

cheminement doux permettra non seulement d offrir une voie paisible aux habitants mais 

aussi de marquer la zone sous laquelle seront intĉgrĉs les rĉseaux. 

Les amĉnagements devront intĉgrer la gestion des eaux de pluie. Une rĉtention ou une 

infiltration des eaux pluviales ā la parcelle doit Ċtre proposĉe (les techniques alternatives 

d infiltration seront ā privilĉgier pour le rejet d eaux pluviales).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 














































































































